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	Chartres, le 03 juin 2021

La Directrice académique des services départementaux 
de l’Éducation nationale d’Eure-et-Loir 
à

  Mesdames et Messieurs les directeurs
  Mesdames et Messieurs les enseignants

 	S/C de Mesdames et Messieurs les                  	inspecteurs de l’éducation nationale
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  Objet : Pratique des parcours acrobatiques en hauteur : « accrobranche » 

Les demandes de plus en plus nombreuses des classes désirant se rendre sur des structures proposant des parcours acrobatiques en hauteur nécessitent un rappel des conditions de mise en œuvre de cette activité.
Tout d’abord, l’activité « accrobranche » ne peut pas être programmée de façon régulière car elle n’est pas une activité physique au sens activité d’enseignement (APSA). Elle n’est pas référencée dans le cadre des programmes et ne fait pas partie de l’enseignement de l’EPS à l’école. 
Cependant, cette activité peut être programmée, mais uniquement de manière ponctuelle sur un lieu dédié à condition qu’elle soit intégrée à un module d’apprentissage en gymnastique (travail sur les équilibres en particulier) ou comme l’amorce ou l’aboutissement d’un module d’apprentissage en escalade. Dans ce cadre, elle permet ainsi aux élèves de réinvestir, de transférer, de conforter des habiletés acquises antérieurement lors des horaires réguliers de l’EPS.

Il appartient donc aux enseignants de s’assurer que cette activité ponctuelle ne soit pas de l’ordre d’une simple activité de loisir, activité ne relevant pas des missions de l’école (BO n° 34 du 12/10/2017).
Par ailleurs, la fréquentation d’un parc « accrobranche » est considérée comme une sortie occasionnelle. A ce titre, elle sera autorisée sous la responsabilité de la directrice/du directeur de l’école qui veillera à respecter les différents taux d’encadrement en référence au BO HS n° 7 du 23/09/1999 garantissant qualité des pratiques et sécurité des élèves à savoir :
· Le taux minimum d’encadrement pour la vie collective 
· Le taux minimum d’encadrement renforcé pour l’activité comprenant :
· L’enseignant de la classe 
· Des opérateurs de parcours en nombre suffisant détenant le Certificat de Qualification Professionnelle d’Opérateur de Parcours Acrobatique en Hauteur (CQPOPH) qui encadreront l’activité tout en restant au sol : nous conseillons un opérateur par groupe de 12 élèves.
Enfin, pour rappel, cette activité est autorisée seulement si le parcours proposé par le site est fixe avec un système d’assurage en continu. 
C’est pourquoi je demande aux enseignants qui envisageraient une telle pratique de prendre impérativement contact au préalable auprès des Conseillers Pédagogiques en EPS afin de s’assurer de la faisabilité de leur sortie.
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